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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Poursuites (1) s'est
réunie le 29 avril 1999 pour examiner la
demande d'aUtorisation de poursuites intro-
duite, le 25 janvier 1999, par M. le procUteur
général prés la Cour d'appel de Bruxelles.

INTRODUCTION

Par lertre du 25 janvier 1999 à Mme la Prési-
dente du Parlement de la CommunaUté fran-
çaise, M. Van Oudenhove, procureur général
prés la Cour d'appel de Bruxelles, demande au
Parlement l'autOrisation de renvoyer un de ses
membres devant le tribunal correctionnel, en
applicarion des articles 59, alinéa 1er, et 120 de la
ConstitUtion.

En annexe à sa lettre, le procureur général
joint le dossier d'une procédure introduite par le
juge d'instruction de Bruxelles en cause du
membre intéressé. Les faits évoqués dans le
dossier peuvent être qualifiés comme suit:

- avoir, avec une intention frauduleuse ou
à dessein de nuire, contrefait le sceau, le timbre
ou marque d'une autorité quelconque, en
l'espèce les armoiries de la commune de Molen-
beek-Saint- Jean;

- avoir, avec la même intention fraudu-
leuse ou le même dessein de nuire, fait usage
desdits sceaux, timbres ou marques contrefaits,
sachant qu'ils éraient contrefaits.

DISCUSSION

Par lettre du 23 avril 1999, la Présidente de la
Commission des Poursuites a informé le
membre concerné que la Commission se réuni-
rair le 29 avril 1999 pour examiner la demande
de levée d'immunité parlementaire le concer-
nant.

Le membre intéressé a manifesté le souhait
d'être entendu à cette occasion, avec l'assistance
de son conseil.

Au cours de certe audition, il a déposé un
mémoire aux termes duquel il demande à la
Commission des poursuites:

(1) Om participé aux travaux:

Mme Corbisier-Hagon (présidenre), MM. Drouan.
Haryar. Israsse (rapporreur),Mme Persoons, et M. Wahl.

(2)

- à titre principal: de constarer que,
compte renu de la plainte qu'il a déposée à
charge de certains membres de la Commission
des Poursuires dans le cadre d'une aurre
demande de levée d'immunité, une demande en
récusation des membres de la Commission est
fondée;

- à titre subsidiaire: eu égard aux éléments
de fond développés dans le mémoire, de consta-
ter qu'il n'existe aucune charge à l'encontre de
l'intéressé du chef des délits de faux et usage de
faux en écrirure retenus par l'office du procu-
reur général près la Cour d'appel de Bruxelles.

DECISION

La Commission tappelle qu'elle n'est pas
une juridiction et qu'il ne lui appartient pas, dès
lors, de statuer ni sur l'éventuelle culpabilité de
l'intéressé ni sur une demande de récusation de
ses membres, sous peine d'entraver la bonne
administration de la justice.

La Commission estime que sur base des
éléments figurant dans le dossier, la demande de
poursuires parait sérieuse et ne revêt pas un
caractère arbitraire, la matérialité des faits étant
établie.

Considérant, pour le surplus, que dans les
circonstances actuelles, l'exercice de poursuites
à charge de l'intéressé ne sera pas de nature à
empêcher le bon déroulement des activités du
Parlement de la Communauré française, la
Commission a décidé à l'unanimité des
membres présents de proposer au Parlement
d'autoriser les poursuites engagées à charge de
l'intéressé.

RAPPORT

A l'unanimité des membres présents, il est
fait confiance à la Présidente et au Rapporteur
pour l'élaboration du rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

J.-F. ISTASSE. A.-M. CORBISIER-HAGON.
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